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PROTECTION SOCIALE

SéCuRITé SOCIALE : ORgANISATION, fINANCEmENT

mINISTÈRE DES SOLIDARITéS 
ET DE LA SANTé
_ 

mINISTÈRE DE L’ACTION 
ET DES COmPTES PuBLICS

_ 

Renouvellement d’autorisation provisoire du 1er août 2019   
pour exercer la fonction d’agent de contrôle

NOR : SSAS1930460X

La directrice de la sécurité sociale,
Vu les articles L. 114-10 et L. 243-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 avril 2017 fixant les conditions d’agrément et d’assermentation des agents et des 

praticiens-conseils chargés du contrôle de l’application des législations de sécurité sociale ;
Vu la demande présentée par m. Pierre ROBIN, directeur de la caisse de prévoyance et de retraite 

de la SNCf, en date du 6 juin 2019, 

Renouvelle l’autorisation :

mme  mireille BuQuET, née le 6  février  1960 à Beaucaire (gard), est autorisée à exercer provi-
soirement les fonctions d’agent de contrôle à la caisse de prévoyance et de retraite de la SNCf à 
compter du lendemain de la date de fin de son autorisation provisoire d’exercer, ayant commencé 
le 1er octobre 2018. Ce renouvellement a une durée d’un an, non renouvelable.

Cette autorisation est publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 1er août 2019.

 La directrice de la sécurité sociale,
 Mathilde lignot-leloup
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